
En cas d’augmentation anormale de sa consommation due à une fuite après compteur 
sur une canalisation enterrée, l’occupant d’un local d’habitation peut bénéficier de l’écrê-
tement de sa facture selon les modalités suivantes (procédure détaillée : cf. Article 24 du 
règlement de service).

Terre de Provence

FICHE 3. LA PROCÉDURE EN CAS D’AUGMENTATION 
ANORMALE DE LA CONSOMMATION DANS UN LOCAL 
D’HABITATION
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